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c) Le montant total des contributions des pays producteurs au stock
ulateur devra permettre la constitution d'un stock final équivalant à 25.000
nes d'étain métal.

2. Les pays producteurs apporteront des contributions initiales équivalant
total à 15.000 tonnes d'étain métal. Ces contributions seront exigibles à
late fixée par le Conseil.
3.-a) Les pays producteurs verseront par la suite deux autres contribu-

Ls dont chacune sera, au total, l'équivalent de 5.000 tonnes d'étain métal.
noins que le Conseil n'en décide autrement à la majorité répartie simple,
;>remière de ces contributions sera exigible dès que le stock régulateur
>osera de 10.000 tonnes d'étain métal, et la deuxième dès qu'il disposera
15.000 tonnes d'étain métal. Il appartiendra au Président du Conseil
riser les pays producteurs dès que ces contributions seront exigibles.

b) A tout moment, après la date fixée au paragraphe 2 du présent Article,
pays producteur pourra apporter au stock régulateur une partie quelconque

;a contribution, alors même que ladite partie de sa contribution ne devrait


